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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA NORMALISA-
TION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE L’ÉVALUATION DE LA 
CONFORMITÉ  

Le Gouvernement de la République d’Israël et le Gouvernement de la République de 
Moldova, désignés ci-après les « Parties »,  

Désireux d’éliminer les obstacles techniques dans les relations économiques et com-
merciales, 

Ambitionnant d’assurer la compatibilité, l’interchangeabilité de la production, la 
sauvegarde de la vie humaine, de la santé et de la propriété, ainsi que la protection de 
l’environnement, 

Exprimant leur désir de faciliter la coopération dans les domaines de la normalisa-
tion, de la métrologie et de l’évaluation de la conformité, sur la base des principes et des 
normes adoptées par les organisations internationales dans ce domaine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties coopéreront dans les domaines de la normalisation, de la métrologie et de 
l’évaluation de la conformité. 

Article 2 

Les Parties acceptent les activités de coopération suivantes : 

1. La collaboration dans les domaines de l’harmonisation des réglementations 
techniques, des normes et des procédures d’évaluation de la conformité, ainsi que des 
méthodes d’essai de produits dans le respect des pratiques acceptées et des documents 
d’organisations internationales appropriées. 

2. L’octroi de droits mutuels de diffusion des normes nationales et de leurs modifi-
cations et amendements dans le respect des exigences des organisations internationales 
appropriées. 

3. L’acceptation d’échange mutuel entre les Parties à propos des normes et de 
l’information dans les domaines de la normalisation, de la métrologie et de l’évaluation 
de la conformité en application de conditions mutuellement convenues. 

4. La coopération dans la comparaison des dimensions des normes physiques. 

5. La promotion de la reconnaissance mutuelle des organismes d’évaluation de la 
conformité, des marques d’évaluation de la conformité et des certificats de produits, ainsi 
que du type d’approbation et des résultats d’essai pour les instruments de mesure. 
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Article 3 

Les Parties s’échangeront périodiquement des informations à propos de la liste des 
normes en vigueur, ainsi que de la liste des organismes d’évaluation de la conformité et 
des laboratoires d’essai actifs dans ce domaine. 

Article 4 

La coordination et la facilitation du présent Contrat s’effectueront, pour le compte de 
l’État d’Israël, par le Ministère de l’industrie, du commerce et du travail et, pour le 
compte de la République de Moldova, par le Ministère de la normalisation et de la métro-
logie. 

Article 5 

Les Parties se rencontreront une fois par année, alternativement à Jérusalem et à Chi-
sinau, en vue d’aborder des modalités de renforcement et d’amélioration de la coopéra-
tion, cohérentes avec les principes du présent Accord. 

Article 6 

Les Parties coopéreront dans le domaine de la formation et du perfectionnement de 
leurs spécialistes, y compris par le biais de l’organisation de programmes d’échange afin 
de leur permettre de se consulter dans les domaines de la normalisation, de la métrologie 
et de l’évaluation de la conformité. 

Article 7 

1. La collaboration dans les domaines précisés à l’Article 2 du présent Accord 
s’appuiera sur des programmes conjointement mis au point par les Parties. 

2. Le financement de la coopération en vertu du présent Accord s’effectuera par le 
biais d’un accord entre les Parties. 

3. Dans le respect des objectifs du présent Accord, les Parties pourront créer des 
groupes de travail chargés de la gestion du présent Accord. 

Article 8 

Les Parties veilleront à la confidentialité des documents et des informations reçus 
dans le cadre du présent Accord. Ces renseignements ne pourront être transférés à une 
tierce partie que moyennant l’autorisation écrite préalable de la Partie qui a fourni ces 
documents et informations. 
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Article 9 

Le présent Accord n’influencera pas les droits et les obligations des Parties souscrits 
en exécution de traités internationaux. 

Article 10 

Les litiges et les divergences d’interprétation seront réglés par le biais de consulta-
tions mutuelles et de négociations entre les Parties. 

Article 11 

Les Parties ne seront pas tenues relativement aux réclamations déposées par des tier-
ces parties, y compris des personnes physiques et des personnes morales des Parties, à 
propos des essais de certification de produits dans le cadre de leurs relations commercia-
les réciproques, d’après la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 12 

1. Après sa signature par les Parties, le présent Accord entrera en vigueur à la date 
à laquelle les Parties se seront mutuellement notifiées l'achèvement de leurs procédures 
internes respectives nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord pourra être amendé de commun accord et par écrit. Tout 
amendement entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront mutuellement no-
tifiées, par un échange de notes diplomatiques, l’accomplissement des procédures de leur 
droit interne respectif requises pour son entrée en vigueur. 

3. Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq années à compter 
de la date de son entrée en vigueur. Par la suite, il sera automatiquement reconduit pour 
de nouvelles périodes successives de cinq années, pour autant qu’aucune des Parties n’ait 
exprimé son intention de ne pas proroger l'Accord en adressant à l'autre Partie une notifi-
cation écrite à tout le moins six mois avant sa date d’expiration de la période de cinq an-
nées en cours. 

4. Sauf stipulation autre, la cessation du présent Accord n’affectera pas la validité 
ou la durée de tout accord ou de tout droit et obligation spécifique octroyé dans le cadre 
du présent Accord. 

Signé à Jérusalem le 22ème jour du mois de novembre 2004, qui correspond au 
9ème jour de Kislev 5765, en deux exemplaires originaux, chacun en langue hébraïque, 
moldave et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergences 
d’interprétation du présent Accord, la version anglaise prévaudra.  

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

SILVAN SHALOM 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 

ANDREI STRATAN 



 




